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La première réunion du groupe de travail sur la question 12/1 (politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunications) s’est tenue à Genève les 1er et 2 mars 1999.


Après l’adoption par l’assemblée de l’ordre du jour, les contributions suivantes ont été examinées :


004 : une lacune dans la réforme du système international des taxes de répartition (TEMIC) ;


006 : un modèle de coût pour les réseaux locaux (Allemagne) ;


009 : utilisation de la base de données dynamique sur les tarifs et les coûts (BDT)


011 : la politique tarifaire (Tanzanie) ;


012 : présentation de la question 12/1 et des objectifs qui lui ont été assignés ;


013 : définition de la question 12/1.


Ces contributions ont suscité un vif intérêt. De nombreux points ont été débattus et il ressort de cette première réunion les points suivants :


Il est nécessaire qu’une note circulaire soit adressée aux différentes Administrations pour leur demander leur méthode de calcul des coûts des communications nationales. Cette note accompagnera un questionnaire rédigé lors de la réunion. Ces deux documents sont en annexe.


Le document 006 fera l’objet d’une présentation détaillée lors de la prochaine réunion de la Commission d’études 1 en septembre 1999 à Genève. A cette fin, il a été décidé de traduire ce document.


Il s’avère que les notions de méthodologie de coûts, méthodes de calcul des coûts et de modèles de coûts n’ont pas fait l’objet de définition précise. Il a donc été décidé d’envoyer une note de liaison à la Commission 3 de l’UIT-T afin d’être informé des travaux éventuellement engagés par cette commission sur les notions précitées.


Il a été aussi souligné la nécessité d’intégrer dans les calculs de coûts le coût du service universel. Cela complètera les travaux de la question 7/1 qui traite la dimension politique et technique du service universel.


D’ores et déjà, il a été proposé que le rapport intérimaire qui sera présenté lors de la prochaine Commission d’études ait le plan suivant :


1.	Evolution générale des structures tarifaires dans les pays qui ont mis en oeuvre une politique de rééquilibrage de leurs tarifs de télécommunications ;


2.	Analyse des premiers résultats du questionnaire et des réponses à la note circulaire ;


3.	Les méthodes de calcul des coûts (coûts historiques, coûts incrémentaux de long terme...) en tenant compte des travaux déjà effectués notamment par les groupes régionaux et des expériences nationales et régionales.


4.	Modèles de coûts :


Les éléments de coûts devant être pris en compte (y compris le service universel et le coût du spectre). Il a été proposé de s’appuyer sur les annexes des Recommandations D140 et D500 de l’UIT-T.


Les modèles de coûts : cette partie du rapport sera très mathématique.


5.	Elaboration de la réglementation et des politiques nécessaires en vue d’appliquer des tarifs orientés vers les coûts.


6.	Elaboration des recommandations et des lignes directrices appropriés pour appliquer des tarifs orientés vers les coûts : le caractère progressif de la mise en place du rééquilibrage tarifaire a été souligné.


L’ensemble des participants et plus particulièrement les pays en développement ont été invités à rédiger des contributions en vue d’enrichir le débat et le rapport intérimaire en préparation.


�
ANNEXE 1





PROJET DE NOTE CIRCULAIRE





La première réunion du Groupe de travail sur la question 12/1 (politiques tarifaires, modèles tarifaires et méthodes de détermination des coûts des services de télécommunication nationaux) s’est tenue à Genève les 1er et 2 mars 1999.


Lors de cette réunion, les participants ont relevé la nécessité pour le Rapporteur de cette Question de disposer d’informations sur les modèles tarifaires et les méthodes de détermination des coûts des services de télécommunications nationales.


Le Bureau de développement des télécommunications (BDT) demande donc à chaque destinataire de bien vouloir :


décrire les modèles tarifaires et les méthodes de détermination des coûts des services de télécommunications nationales utilisés ;


répondre au questionnaire ci-joint.


Les réponses devront être transmises par fax ou e-mail au plus tard le 31 mai 1999 au Bureau de développement des télécommunications:


	Mme Alessandra Pileri�	Fax: +41 22 7305484�	E-Mail: devsg1@itu.int





�
ANNEXE 2





PROJET DE QUESTIONNAIRE PREVU DANS LA QUESTION 12/1





1) Y a-t-il une méthode de calcul de coûts des communications nationales ? Si oui, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif mis en place ?





Cette méthode se base-t-elle sur une comptabilité analytique ? Si non, quelles sont les bases utilisées ?





2) Y a-t-il un modèle de coûts ? Si oui, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif mis en place ?





3) Y a–t-il un projet de restructuration/rééquilibrage des tarifs pour les orienter vers les coûts? Si oui, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif mis en place ?





4) L’inflation et la dévaluation sont-elles prises en compte ? Si oui, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif mis en place ?





5) Dans le cas où il existe des obligations de service universel, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif de financement du service universel ? 





6) Quel est le processus d’homologation des tarifs ?





7) Quelles sont les structures de votre tarification :


Quel est le montant de l’abonnement ?


Quel est le montant du raccordement ?


Y a-t-il des paliers-horaire de tarification ? Si oui, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif mis en place ?


Y a-t-il des zones de tarification (local, interurbain...) ? Si oui, pourriez-vous décrire sommairement le dispositif mis en place ?


Pourriez-vous nous faire parvenir une description chiffrée de ces tarifs ?





8) Y a-t-il des tarifs d’interconnexion ? Pourriez-vous nous faire parvenir une description chiffrée de ces tarifs ?





______________


____________________
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